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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

La section III du chapitre II du titre III de la deuxième partie du code général des impôts est 
complétée par un article 1613 ter A ainsi rédigé :

« Art. 1613 ter A. – I. – Est instituée une contribution perçue sur les produits alimentaires 
transformés destinés à la consommation humaine contenant des édulcorants de synthèse ou des 
sucres ajoutés à d’autres fins que le goût et la saveur associés auxdits produits.

« II. – La contribution est due par la personne qui réalise la première livraison des produits 
mentionnés au I, à titre gratuit ou onéreux, en France, en dehors des collectivités régies par 
l’article 74 de la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie, des Terres australes et antarctiques 
françaises et de l’île de Clipperton, à raison de cette première livraison.

« Est assimilée à une livraison la consommation de ces produits dans le cadre d’une activité 
économique. La contribution est exigible lors de cette livraison.
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« III. – Le tarif de la contribution mentionnée au I du présent article est le suivant :

« 

 Quantité de 
sucre
(en 
kilogrammes de 
sucre ajouté par 
quintal de 
produit)

 Tarif applicable 
(en euros par 
quintal de produit)

 Inférieur à 5 0
 Entre 5 et 10 15
 Entre 10 et 15 25
« Pour le calcul de la quantité en kilogrammes de sucres ajoutés, celle-ci est arrondie à l’entier le 
plus proche. La fraction de sucre ajouté égale à 0,5 est comptée pour 1.

« Les tarifs mentionnés dans le tableau du présent III sont relevés au 1er janvier de chaque année, à 
compter du 1er janvier 2025, dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à 
la consommation hors tabac de l’avant-dernière année.

« Ces montants sont exprimés avec deux chiffres après la virgule, le deuxième chiffre étant 
augmenté d’une unité si le chiffre suivant est égal ou supérieur à cinq.

« IV. – La contribution ne s’applique pas aux boissons et préparations liquides pour boissons faisant 
l’objet de la contribution définie à l’article 1613 ter du présent code.

« V. – La contribution est établie et recouvrée selon les modalités, ainsi que sous les sûretés, 
garanties et sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d’affaires.

« VI. – Le produit de cette taxe est affecté à la Caisse nationale d’assurance maladie mentionnée à 
l’article L. 221-1 du code de la sécurité sociale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des députés socialistes et apparentés vise à instaurer une taxe sur les 
sucres ajoutés dans les produits alimentaires transformés destinés à la consommation humaine, en 
excluant les produits artisanaux tels que la pâtisserie, la chocolaterie et la glacerie artisanale.

Le rapport d’enquête de septembre 2018 intitulé « alimentation industrielle : qualité nutritionnelle, 
rôle dans l’émergence des pathologies chroniques, impact de sa provenance » de la députée Michèle 
Crouzet préconisait de définir par la loi des objectifs quantifiés de baisse de sucre (25g/jour) pour 
chaque catégorie de produits en se basant sur les recommandations de l’Organisation mondiale de la 
santé.
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Il est avéré qu’une surconsommation d’aliments industriels, notamment de la catégorie des aliments 
« ultra-transformés », favorise la survenance des maladies chroniques et, en premier lieu, une 
hausse de la prévalence de l’obésité, un phénomène que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
a inscrit, en 1997, au titre des grandes épidémies.

Au-delà du coût humain qu’elles font supporter aux patients, les maladies chroniques représentent 
pour la société un coût économique et financier considérable. 

C’est pourquoi il est proposé d’en faire supporter cette charge aux industriels, trop peu soucieux des 
impacts de leurs produits sur la santé de tous.

Le sucre étant le principal facteur d’obésité, le présent amendement vise à créer une taxe 
proportionnelle à la teneur en sucre des produits alimentaires transformés.

Nous tenons à saluer le travail de notre collègue Cyrille Isaac-Sibille sur ce sujet essentiel de la 
prévention en santé.

*

Cet amendement s'inscrit en complément des propositions budgétaires formulées par les Socialistes 
lors de leur Université d'été à Blois le samedi 30 août 2025.

Ces propositions budgétaires se fixent 4 principes : 
1er principe : Soutenir les classes populaires et moyennes et les travailleurs ;
2e principe : Mettre à contribution les grandes entreprises et les grandes fortunes ;
3e principe : Relancer l’économie française via un plan d’investissement vert ;
4e principe : Retrouver la maîtrise de la dette publique : objectif 3% de déficit à l'horizon 2032, 
avec une cible de 5% pour 2026.

Pour ce faire, les socialistes proposent de : 
- Collecter 26,9 milliards d'euros de recettes nouvelles ;
- Réaliser 14 milliards d'euros d'économies ;
- Engager 19,2 milliards d'euros de dépenses nouvelles (pour suspendre la réforme des retraites, 
soutenir le pouvoir d’achat ses travailleurs et relancer l’investissement).

En ce qui concerne spécifiquement le PLFSS pour 2026, les socialistes proposent : 
1/ D'augmenter les recettes sans imposer les ménages aux revenus les plus modestes (pour un total 
de 7,5 milliards d'euros) : affectation d’une partie des recettes de la taxe dite Zucman à hauteur de 2 
% sur les patrimoines de plus de 100 millions d'euros pour compenser le coût de la suspension de la 
réforme des retraites (500 millions d'euros), introduction d’une progressivité sur la CSG applicable 
aux revenus du capital (1,9 milliard d'euros), création d’un prélèvement social de 1 % sur les 
transmissions de capital à titre gratuit (1 milliard d'euros), baisse du point de sortie des allégements 
généraux de cotisations sociales de 3 à 2,4 SMIC (2 milliards d'euros), suppression de la déduction 
forfaitaire de cotisations sociales patronales applicables aux entreprises de moins de 20 salariés (-
1,5€) ou de moins de 250 salariés (-0,5€) visant les heures supplémentaires (0,9 milliard d'euros), 
doublement de la taxe sur les services numériques (taxe “GAFAM”) (0,8 milliard d'euros), création 
d'une taxe sur l’ajout de gras, de sucre, et de sel dans les produits transformés et sur les publicités 
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n’affichant pas le nutriscore (0,2 milliard d'euros), développement de la lutte contre la fraude aux 
cotisations sociales (0,2 milliard d'euros) ;

2/ De maîtriser les dépenses sans rogner sur les prestations des assurés (pour un total de 4,6 
milliards d'euros) sur la base notamment des propositions du rapport Charges et produits de 
l'Assurance maladie et du rapport du Haut conseil du financement de la protection sociale, du Haut 
Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie, et du Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de 
l’âge : contrôle plus fin des dépenses sur les produits de santé (médicaments à faible service 
médical rendu, etc.) (1,2 milliard d'euros), lutte contre les phénomènes de rente et d’optimisation 
financière (0,4 milliard d'euros), meilleure pertinence des prescriptions des soins (0,8 milliard 
d'euros), réduction des dépenses liées à l’intérim médical et paramédical (0,2 milliard d'euros), 
amélioration des parcours de soins et du lien ville - hôpital (0,1 milliard d'euros), choc de 
prévention pour lutter contre les dépenses évitables liées aux addictions (0,4 milliard d'euros), 
meilleur encadrement du régime cumul emploi - retraite (0,5 milliard d'euros), plafonnement des 
indemnités versées suite à une rupture conventionnelle pour les revenus très élevés (1 milliard 
d'euros) ;

Soit un total d’effort de rééquilibrage avant dépenses nouvelles de 12,1 milliards d'euros.

3/ D'engager des dépenses nouvelles (1,7 milliards d'euros) : suspension de la réforme des retraites 
(- 500 millions d'euros), prise de mesures d’urgence pour l’hôpital public, les EHPAD, les crèches, 
etc. notamment sur les rémunérations et les conditions de travail (- 1,2 milliard d'euros).

En partant des prévisions de la Commission des comptes de la Sécurité sociale, juin 2024, déficit de 
la Sécurité sociale à 24 milliards d'euros en 2026), le déficit de la Sécurité sociale en 2026 après 
application de nos propositions serait ainsi - 13,6 milliards d'euros, à comparer aux - 17,5 milliards 
d'euros prévus par le Gouvernement.


